
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE113256

ASSEMBLÉE NATIONALE
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stationnement
Question écrite n° 113256

Texte de la question

M. François Grosdidier appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités
territoriales et de l'immigration sur la contradiction entre les exigences des services de l'État en matière
d'aménagement d'aires de stationnement des gens du voyage et le plafond de l'assiette subventionnable par
l'État. Dans le département de la Moselle, depuis l'adoption du schéma départemental, le coût par place a varié
de 25 000 euros à 48 000 euros. Le coût moyen a été de 34 645 euros. Or le plafond de l'assiette
subventionnable par l'État a été fixé en 1989 à 15 245 euros par place. Il n'a jamais été réévalué depuis. Il
souhaite savoir si le Gouvernement envisage d'actualiser ce montant en tenant compte à la fois de l'inflation
depuis 1989 et des exigences nouvelles posées depuis par les services de l'État aux communes.
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